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La certification « bio » par Les pairs, 
c’est quoi ?

La certification conventionneLLe 
par tierce partie

La certification par Les pairs :  
système participatif de garantie (spg)

La certification de groupe  
avec tierce partie

La certification est un mécanisme pour vérifier que les pratiques de 
production et/ou transformation respectent le cahier des charges bio. 

Elle permet d’apposer le logo bio sur les produits qui en sont issus.  
Il existe plusieurs types de certification dans le monde :

Qui sont contrôlés  
chaque année

Qui sont contrôlés  
chaque année

Des producteurs isolés, 
des uns des autres, qui ne 
coopèrent pas

Des groupes locaux de 
producteurs qui vendent 

individuellement

Une commission mixte 
(producteurs, acheteurs, etc.) qui 
donne une décision multilatérale 

pour chaque producteur avec des 
conseils d’amélioration

Chaque producteur est contrôlé chaque année 
par un pair, qui fait lui-même le même effort 

pour respecter le cahier des charges et qui peut 
donner des conseils d’amélioration. Parfois des 

consommateurs s’ajoutent pour contrôler.

Des producteurs organisés 
en coopérative pour vendre 

collectivement

Un organisme de certification 
qui donne une décision 

unilatérale

Système marchand, 
individualiste, 
couteux pour les 
petits producteurs

Favorise les 
grandes fermes en 
monoculture

Subventionné par 
l’État

Mieux adaptée 
aux petits 
producteurs

Impose la vente 
collective

Non basée sur 
l’échanges de 
connaissances 
et l’amélioration 
des pratiques

Subventionnée 
par l’État

Un organisme de 
certification qui donne  
une décision unilatérale

Par un auditeur externe employé par 
un organisme certificateur qui n’a 
pas le droit de donner des conseils 
d’amélioration au producteur (norme ISO)

Par un auditeur externe employé par un 
organisme certificateur qui n’a pas le droit 

de donner des conseils d’amélioration au 
producteur (norme ISO)

Mieux adaptée aux petits 
producteurs 

Échanges de 
connaissances et 
amélioration des 

pratiques continue 

Non reconnue par  
l’État en France 

235 SPG dans 77 pays du 
monde. Plus d’1 millions 
de producteurs certifiés.
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